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n° 306 146 du 6 mai 2024
dans l’affaire X/ I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D.  ANDRIEN & F. LAURENT 
Mont Saint-Martin 22
4000 LIÈGE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 décembre 2023, par X qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 13 novembre 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article
39/73-2 de la loi précitée.

Vu l’ordonnance du 15 janvier 2024 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 24 janvier 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire le 9 juin 2018.

1.2. Le 14 juin 2018, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités
belges. Cette demande a été clôturée par l’arrêt du Conseil n°275.909 prononcé le 11 août 2022.

1.3. Le 22 novembre 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois
mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

1.4. Le 13 novembre 2023, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.3. irrecevable et a
pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. Ces décisions constituent les actes attaqués et
sont motivées comme suit :

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la
première décision attaquée) :
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«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé déclare qu’il est arrivé
en Belgique en juin 2018 où il a introduit une demande de protection internationale qui a été clôturée
négativement le 11.08.2022. Ainsi, depuis le 14.06.2022, il peut se prévaloir d’une procédure d’asile longue
de 4 ans. Il cite les sites d’Agentschap voor Integratie en Inburgering et d’ADDE et le CIRE qui renseignent
qu’une longue procédure d’asile ayant duré 4 ans pour personne isolée donne lieu à une régularisation. Ne
pas appliquer cette condition ouvrant le droit à la régularisation violerait les principes généraux de droit
administratif, de sécurité juridique, de prévisibilité de la norme, du principe général « patere legem quam ipse
fecisti » et de motivation adéquate de toute décision administrative, en tant que principe général. 
L’intéressé invoque la longueur déraisonnable du traitement de la procédure d'asile comme circonstance
exceptionnelle. Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi
du 15 décembre 1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus
de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en
Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être
invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de
résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur déraisonnable du traitement d’une procédure
d'asile clôturée ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressé
doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de
séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons
que l’intéressé n’explique pas en quoi la longueur de sa procédure d’asile (clôturée) rendrait difficile ou
impossible tout retour temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne
peut donc constituer une circonstance exceptionnelle. 
Concernant la violation des principes généraux de droit administratif, de sécurité juridique, de prévisibilité de
la norme, du principe général « patere legem quam ipse fecisti » et de motivation adéquate de toute décision
administrative, en tant que principe général – nous renvoyons à la jurisprudence du Conseil du Contentieux
des Etrangers qui rappelle « que selon le principe de sécurité juridique, le contenu de droit doit en principe
être prévisible et accessible de sorte que le sujet de droit puisse prévoir, à un degré raisonnable, les
conséquences d'un acte déterminé au moment où cet acte se réalise (voy. C.C., n°36/90 du 22.11.1990). […]
Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle également que le Conseil d’Etat, notamment dans son
ordonnance n°14 782 du 11 mars 2022, a relevé que " les règles prévues par les articles 9 et 9bis de la loi du
15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers sont
claires, prévisibles, accessibles et énoncent des critères objectifs. [...] " » (C.C.E., Arrêt n°284 102 du
31.01.2023). En effet, le Conseil d’Etat stipule que « Ces dispositions prévoient que l’autorisation de séjour
doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu
de sa résidence ou de son séjour à l’étranger. En cas de circonstances exceptionnelles et à la condition que
l’étranger dispose d’un document d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du
bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Ce n’est donc que
dans des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant particulièrement difficile le fait que le
demandeur de l’autorisation se rende à l’étranger pour la demander qu’il peut la solliciter en Belgique (C.E.,
ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 16 mars 2022, n°14.794) »
(C.C.E., Arrêt n° 288 536 du 05.05.2023). 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au titre de
circonstances exceptionnelles, son intégration. Depuis son arrivée en Belgique, il a déployé beaucoup
d’efforts et n’a eu de cesse de s’intégrer au mieux dans la société belge. C’est en Belgique qu’il a désormais
le centre de ses intérêts et a trouvé la paix et la sécurité, où il a développé des attaches sociales et s’est fait
de nombreux amis. S’il devait retourner au Sénégal afin d’y lever les autorisations requises, il serait amené à
devoir rompre toutes les relations fortes qu’il a construites depuis de nombreuses années en Belgique. Il est
très actif dans l’apprentissage du néerlandais qu’il commence à bien maîtriser. Il a suivi plusieurs formations
(formation citoyenne, brevet européen de premier secours, formation en informatique, etc.). Depuis août
2021, il a décidé de renoncer au bénéfice de l’accueil dans un centre collectif et vit de manière autonome. Il
dépose divers documents démontrant ses dires et son intégration (annexe 26, attestations de formation,
témoignages de soutien, extrait de casier judiciaire, etc.). L’octroi d’un CIRE lui permettra de se construire
une nouvelle vie et de contribuer à l’activité socio-économique nationale. 
Les arguments invoqués ne sont pas assimilables à une circonstance exceptionnelle susceptible d’entraver
ou de rendre difficile un retour temporaire vers le pays d’origine. 
S’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le
Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à
prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une
impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine ou de résidence
à l’étranger afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour
(C.C.E., Arrêt 276 463 du 25.08.2022). « Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins utiles que ni une bonne
intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à elles seules, des
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intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à elles seules, des

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure où le
requérant reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs
déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de
jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un
empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont
d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel
empêchement. » (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par définition, reste valable quelle que
soit la durée de séjour de l’intéressé » (C.C.E., Arrêt 282 351 du 22.12.2022). Notons encore que l’intéressé
ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est constituée et s'est perpétuée de façon
irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre
2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). Dans sa demande, le requérant s’est
contenté d’invoquer les attaches dont il se prévaut sans cependant préciser concrètement et de manière
circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour
temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9
décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9bis de
la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou
consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au
requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt
n°198 546 du 25 janvier 2018).
De plus, l’intéressé ne prouve pas qu’il ne pourrait utiliser temporairement les moyens de communication
actuels afin de préserver ses liens amicaux, lors de son retour temporaire. 

L’intéressé invoque également, au titre de circonstances exceptionnelles, l’article 22 de la Constitution et les
articles 8 & 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales concernant son droit au respect de sa vie privée et familiale au sens large. Il invoque
l’ingérence de l’Etat dans l’exercice de ce droit. S’agissant d’une première admission, il invoque l’obligation
positive de l’Etat pour permettre de maintenir et développer sa vie privée ou familiale et effectuer une mise en
balance des intérêts en présence. Son retour au Sénégal peut être considéré comme une exigence
disproportionnée car cela mettrait à mal sa vie privée développée en Belgique. Néanmoins, ces éléments ne
sauraient être assimilés à une circonstance exceptionnelle, étant donné que d'une part, l'obligation de
retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni
disproportionnée par rapport au droit à sa vie familiale. Cette obligation n'emporte pas une rupture des
relations familiales mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice
grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés
du 18.06.2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., arrêt n° 133.485 du 02.07.2004). Aussi, l'existence
en Belgique d'attaches familiales ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son
pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (C.E., arrêt n°
120.020 du 27.05.2003). Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de
l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et de l’article 22 de la Constitution, une
ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement
proportionnée puisqu'il n'est imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de
son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au
séjour plus de trois mois (C.C.E., Arrêt n°108 675 du 29.08.2013 ; en ce sens : C.C.E., Arrêt n°281 015 du
28.11.2022). « En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut
entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les
intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n°201 666 du 26.03.2018). « Aussi, en ce
qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation
prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but
poursuivi par le législateur lorsque, en espèce, le requérant a tissé ses relations en situation irrégulière, de
telle sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. » (C.C.E., Arrêt n°78 076 du 27.03.2012 ;
dans le même sens : C.C.E., Arrêt n°270 723 du 31.03.2022). 
Notons encore que la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, comme tel, aucun droit
pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15
juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février
1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut
davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des
étrangers, de leur pays de résidence commune (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et
Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017). 
Notons enfin qu’en ce qui concerne la vie privée alléguée, le requérant se borne à invoquer la longueur de
son séjour et à faire valoir les liens sociaux en Belgique mais s’abstient d’expliquer concrètement et
précisément dans sa requête en quoi ces éléments démontreraient l’existence de relations privées
susceptibles de justifier la protection de l’article 8 de la CEDH. En tout état de cause, à supposer que la vie
privée et familiale soit établie, dès lors qu’il s’agit d’une première admission, on se trouve dans une
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privée et familiale soit établie, dès lors qu’il s’agit d’une première admission, on se trouve dans une

hypothèse où, selon la Cour EDH, il n’y a pas d’ingérence dans la vie privée et où il convient uniquement
d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale en Belgique. Afin de
déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de
vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et
effective, ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée ailleurs
qu’en Belgique ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de
l’article 8 de la CEDH. (C.C.E., Arrêt n°284 207 du 31.01.2023). Or, en l’occurrence, le requérant n’allègue ni
ne démontre que sa vie privée devrait impérativement et exclusivement se poursuivre en Belgique et ne
démontre donc nullement qu’il y aurait une quelconque obligation positive dans le chef de l’Etat belge de
permettre le maintien d’une vie privée et familiale sur le territoire belge. Rappelons que la charge de la
preuve lui incombe. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en
l’espèce. 
En ce qui concerne les discriminations interdites par l'article 14 de la Convention européenne des Droits de
l’Homme, qui sont celles qui portent sur la jouissance des droits et des libertés qu'elle-même reconnaît,
notons que le droit de séjourner sur le territoire d'un Etat dont l'intéressé n'est pas un ressortissant n'est pas
l'un de ceux que reconnaît ladite Convention. (C.E., arrêt n°145803 du 10.06.2005 ; en ce sens, C.C.E., Arrêt
n°283 576 du 19.01.2023). Ceci ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. 

L’intéressé invoque également au titre de circonstance exceptionnelle son intégration professionnelle. Il a
travaillé pour deux entreprises quand il était sous carte orange et dépose ses contrats de travail et ses fiches
de paie. Toutefois, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis car
on ne voit pas en quoi il empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger
en vue d’y lever l'autorisation requise. Notons tout d’abord que l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle
d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc
(carte professionnelle ou autorisation de travail à durée illimitée). En effet, l’intéressé a été autorisé à exercer
une activité professionnelle uniquement dans le cadre de sa demande de protection internationale. Or,
celle-ci est clôturée depuis le 16.08.2022, date de la décision négative du CCE. Les contrats de travail
produits ne permettent pas d’établir l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Rappelons ensuite que le
Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement l’existence de relations professionnelles
dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens :
C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même
sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le
même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même sens : C.E., arrêt
n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet
effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se
comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le
pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Par conséquent, aucune circonstance
exceptionnelle n’est établie. 

L’intéressé déclare qu’il est de conduite irréprochable, bénéficie d’une très bonne réputation et peut produire
un certificat de vie et mœurs vierge de toute condamnation. Toutefois cet élément ne constitue pas
raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le
pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une
condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider
illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité
d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa demande
est donc irrecevable. » 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) :

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans
être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé est en possession d’un passeport valable
non revêtu de visa valable 
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MOTIF DE LA DECISION : 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire.
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L’intérêt supérieur de l'enfant : Þ  L’intéressé est majeur et n’a pas d’enfant. 

La vie familiale : Þ Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les attaches dont il se prévaut
sans cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient
ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les
autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre
2019). 
Ainsi, l'exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de
séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où
l'étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 
De plus, l’intéressé ne prouve pas qu’il ne pourrait utiliser temporairement les moyens de communication
actuels afin de préserver ses liens amicaux, lors de son retour temporaire. La présente décision a tenu
compte de l’article 8 CEDH qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne
concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général. 

L’état de santé : Þ  Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations que
l’intéressé fait valoir des problèmes de santé. 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. » 

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 9bis et 62 §2 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ».

2.2. Elle fait valoir que « Selon le défendeur, la longueur du traitement de la procédure d’asile du requérant,
dont il ne conteste pas le délai déraisonnable, ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. Ce faisant,
il méconnaît les dispositions visées au grief. En effet, suivant les travaux préparatoires de la loi du 15
septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 septembre 2006), ayant inséré l’article 9bis dans la loi du
15 décembre 1980, précisent: «Ce n’est que dans des circonstances exceptionnelles que l’autorisation peut
être demandée en Belgique. Aucune modification n’est apportée à l’interprétation de la notion de
circonstances exceptionnelles. La jurisprudence du Conseil d’État définit les circonstances exceptionnelles
comme étant "des circonstances qui font qu’il est très difficile, voire impossible, pour un étranger de retourner
dans son pays d’origine" ». [...] En ce qui concerne le traitement de ces demandes, son administration
dispose de directives claires. D'une manière générale, on peut dire que, outre un certain nombre de
catégories techniques, on peut distinguer trois groupes auxquels on accorde aujourd’hui une autorisation de
séjour en Belgique, a. En premier lieu, il s’agit des étrangers dont la demande d’asile a traîné pendant un
délai déraisonnablement long, qui sont bien intégrés et ne représentent pas de danger pour l’ordre public ou
la sécurité nationale. (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers, Proposition de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et la loi du 2 avril 1965 relative à
la prise en charge des secours accordes par les centres publics d'aide sociale, en ce qui concerne
l’établissement obligatoire des étrangers dans la commune d’inscription, Proposition de loi modifiant la loi du
15 décembre 1980 relative aux étrangers, en vue de reformer la procédure d’octroi du statut de refugie et de
créer un statut de protection temporaire, Proposition de loi insérant un article 10ter dans la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et
complétant l’article 628 du Code judiciaire, en vue de suppléer, dans le cadre de la procédure de
regroupement familial, à l’impossibilité de se procurer un acte de l’état civil, Proposition de loi modifiant la loi
du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, en ce
qui concerne les conditions relatives au regroupement familial, Proposition de résolution relative à la mise en
oeuvre accélérée de la directive 2003/86/CE du 22 septembre 2003 en vue de durcir la règlementation
relative au droit au regroupement familial, Proposition de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès
au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers en vue du durcissement des conditions
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au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers en vue du durcissement des conditions

relatives au regroupement familial, Proposition de loi modifiant la loi relative aux étrangers, concernant la
procédure de reconnaissance du statut de refugie, Proposition de loi créant une commission permanente de
régularisation de séjour de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume, Rapport
fait au nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et de la Fonction publique par MM.
Mohammed Bourkourna et Dirk Claes, Expose introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M.
Patrick Dewael, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51- 2478/008, pp.10-12). TP bien connus du
défendeur et de Votre Conseil (arrêts 280675,278537,278533,278537,278365,272856...) ».

3. Discussion.

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou
consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des
circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. Ces circonstances exceptionnelles, qui ne
sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de force majeure. Partant, il appartient à
l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par
l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du
fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant
l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles,
dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins
tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est
soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit
toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre
d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en
considération les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et a
exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que
ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en est
notamment ainsi de la longueur déraisonnable de sa procédure d’asile, de l’intégration du requérant et de la
longueur de son séjour, de l’article 8 de la CEDH, de son intégration professionnelle et de sa conduite
irréprochable. Cette motivation n’est pas utilement contestée.

3.3. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de considérer que la longueur du traitement de la
procédure d’asile du requérant ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, force est de constater que
celui-ci reste en défaut de rencontrer le motif du premier acte attaqué portant que « l’intéressé n’explique pas
en quoi la longueur de sa procédure d’asile (clôturée) rendrait difficile ou impossible tout retour temporaire au
pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne peut donc constituer une circonstance
exceptionnelle ». Il se borne à cet égard à prendre le contre-pied du premier acte attaqué et tente d’amener
le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce
qui ne saurait être admis, sans démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la
partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce.

3.4. Quant aux travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9bis dans la loi du
15 décembre 1980, cités par le requérant, le Conseil souligne qu’ils précisent qu’ « étant donné que, même
après l’instauration de plusieurs nouveaux statuts de séjour, il n’est pas exclu qu’il se présente des situations
non prévues par le législateur, mais qui justifient l’octroi d’un titre de séjour, un pouvoir discrétionnaire
continue à être conféré au ministre de l’Intérieur. Il serait en effet utopique de croire qu’en la matière, chaque
situation peut être prévue par un texte réglementaire. La compétence discrétionnaire accordée au ministre
doit notamment lui permettre d’apporter une solution à des cas humanitaires préoccupants. L’application
dudit article doit cependant rester exceptionnelle. On sait par expérience qu’une demande est souvent
introduite indûment auprès du ministre pour user de sa compétence discrétionnaire. Pour éviter que la
disposition contenue dans le nouvel article 9bis ne devienne une « ultime » voie de recours, on a décrit plus
précisément les modalités d’application. Comme c’est le cas jusqu’à présent, il faut, pour obtenir une
autorisation de séjour, que la demande ait été adressée depuis l’étranger. Ce n’est que dans des
circonstances exceptionnelles que l’autorisation peut être demandée en Belgique. Aucune modification n’est
apportée à l’interprétation de la notion de circonstances exceptionnelles. La jurisprudence du Conseil d’État
définit les circonstances exceptionnelles comme étant « des circonstances qui font qu’il est très difficile, voire
impossible, pour un étranger de retourner dans son pays d’origine ». […] En ce qui concerne le traitement de
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impossible, pour un étranger de retourner dans son pays d’origine ». […] En ce qui concerne le traitement de

ces demandes, son administration dispose de directives claires. D’une manière générale, on peut dire que,
outre un certain nombre de catégories techniques, on peut distinguer trois groupes auxquels on accorde
aujourd’hui une autorisation de séjour en Belgique. a. En premier lieu, il s’agit des étrangers dont la demande
d’asile a traîné pendant un délai déraisonnablement long, qui sont bien intégrés et ne représentent pas de
danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale. […] b. Un deuxième groupe d’étrangers auxquels il a, par
le passé, accordé une autorisation de séjour en Belgique, concerne les personnes qui, en raison d’une
maladie ou de leur condition physique, ne peuvent plus être renvoyés dans leur pays d’origine. Ainsi qu’il a
déjà été précisé, le projet de loi prévoit, pour cette catégorie d’étrangers, une procédure plus appropriée
garantissant l’intervention rapide d’un médecin. c. Le troisième groupe pouvant prétendre à ce que l’on
qualifie populairement de «régularisation», est composé des personnes dont le retour, pour des motifs
humanitaires graves, s’avère impossible ou très difficile. Il peut s’agir de circonstances très diverses, dans
lesquelles la délivrance d’un titre de séjour s’impose. Une énumération limitative de ces cas est impossible.
Le principe de base à observer est que le refus d’octroyer un titre de séjour à l’étranger pourrait constituer
une infraction aux dispositions de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ou serait
manifestement contraire à la jurisprudence constante du Conseil d’État. […] » (Projet de loi modifiant la loi du
15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p. 10 à 12). 

Il découle donc de la ratio legis de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que le législateur n’a
nullement entendu définir les circonstances exceptionnelles qui justifient qu’une demande d’autorisation de
séjour puisse être introduite en Belgique, et que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir
discrétionnaire dans l’examen des circonstances exceptionnelles qui justifient qu’une demande d’autorisation
de séjour sur la base de cette disposition puisse être introduite en Belgique. L’argumentation du requérant à
cet égard ne peut donc être suivie.

3.5. Au vu des éléments qui précèdent, le moyen unique n’est pas fondé.

3.6. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, qui apparait clairement comme étant l’accessoire du premier
acte attaqué et qui constitue le second acte entrepris, le requérant n’expose ni ne développe aucun moyen
spécifique à son encontre. Aussi, dès lors, qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par le
requérant à l’égard du premier acte querellé et que, d’autre part, la motivation du second acte litigieux n’est
pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder
à l’annulation de cet acte.

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille vingt-quatre, par :

M. OSWALD, premier président,

A. D. NYEMECK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. D. NYEMECK M. OSWALD


